


PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE 

DU 17 JUIN 2022 

Le dix-sept juin deux-mille vingt-deux les associés de la société 1PORT25 ont constitués au 
6 rue Frederic Bataille-25000- MONTBÉLIARD, une assemblée générale extraordinaire. 
L'assemblée est présidée par Monsieur Fares DJAIZ. 
Est présent : 
- Monsieur Fares DJAIZ, Président et associé unique de la société 1PORT25
- Monsieur Abbes DJABOU, associé de la société 1PORT25

Le Président constate que l'assemblée est valablement constituée et déclare qu'elle peut 
délibérer et prendre les décisions à la majorité requise. 
Il rappelle l'ordre du jour concernant: 

- L'extension de l'objet social de la société
- La modificaiton corrélative de l'article 2 des Statuts
- Aux pouvoir à conférer en vue de ladite modification

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société afin d'adjoindre 
l'activité de : 

- Achats et ventes de véhicules automobiles et motorisés
- Import et export de véhicules
- Import et export de véhicules
- L'import et l'export de borne électrique

L'import et l'export de panneau solaire
- L'import et l'export d'emballage alimentaire
-En conséquence, de modifier l'article 2 des statuts, dont la rédaction est désormais la 

suivante: 

« Article 2 - Objet 

La Société a pour objet, en France et dans tous les pays 

-L'import et l'export de produits alimentaires, d'outillage, de pièces détachées, de pneumatiques, de 

petit et gros électroménager, hifi, vidéo, téléphone, matériel de cuisine, tous matériaux de 

construction et de fabrication, vêtements et jouets

-Achats et ventes de véhicules automobiles et motorisés

-Import et export de véhicules

-L'import et l'export de borne électrique

L'import et l'export de panneau solaire

-L'import et l'export d'emballage alimentaire

-Et plus généralement toutes opérations et prestations connexes ou complémentaires qui sont 

compatibles avec cet objet, s'y rapportent été contribuent à sa réalisation »




































